


 

 

 

Bureau du conseiller en éthique 

Ville de Longueuil, 4250, chemin de la Savane, Longueuil (Québec) J3Y 9G4 
Tél.: 514 242-7772   Téléc.: 450 674-8812   Courriel : ethique@ville.longueuil.qc.ca  

 

 
Le 9 mars 2009 
 
 
 
Me Daniel Carrier 
Greffier et Directeur des services juridiques 
Ville de Longueuil 
4250, chemin de la Savane 
Longueuil (Québec) J3Y 9G4 
 

 
 
Monsieur le Greffier, 
 
J’ai l’honneur de transmettre au conseil de la Ville de Longueuil, le rapport annuel du conseiller en 
éthique pour l'année 2008. 
 
Tel qu'expliqué dans le texte de présentation, ce document ne fait état que d'un seul avis  sollicité 
publiquement sur une question impliquant une tierce personne et pouvant donc être clairement 
évoqué dans un rapport annuel. Pour le reste, il ne présente qu'une vue d'ensemble des autres 
consultations effectuées par les élus et les cadres auprès du conseiller en éthique. Cette discrétion 
délibérée s'explique par le fait que, sauf le cas cité précédemment, tous les dossiers étudiés en 
2008 étaient de nature privée.  
 
On trouvera aussi dans ce rapport un tour d'horizon des autres démarches faites par le conseiller en 
éthique dans le cadre de son mandat ainsi que des remarques inspirées par cette autre année d'une 
expérience nouvelle et encore unique sur le plan municipal au Québec. 
 
Je vous remercie à l'avance de prendre les dispositions requises pour que ce rapport soit transmis 
aux membres du conseil. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Greffier, l'assurance de mon respect et de mes sentiments distingués. 
 
 
Le conseiller en éthique de la Ville de Longueuil, 

Pierre Gravel
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Présentation 

 

Contrairement aux deux années précédentes, où toutes les consultations du conseiller en 
éthique par des élus ou des cadres étaient de nature privée, 2008 aura donné lieu à 
l’ouverture d’un dossier public lié à une demande d’opinion formulée par les membres de 
l’opposition au sein du conseil de la ville. 

Toutes les autres démarches étant de nature privée, elles demeurent confidentielles et ne 
peuvent donc être évoquées que de façon générale. Ceci afin de préserver l’anonymat 
des personnes concernées ou éviter l’identification des problèmes soulevés. 
 
Ce type de consultation privée peut être de deux ordres: 
 

- elle peut ne porter que sur la personne effectuant une telle démarche et cette 
dernière est la seule, avec évidemment le conseiller en éthique, à en connaître 
toutes les facettes. Ce dernier est alors tenu à la plus stricte confidentialité, la 
personne concernée étant la seule à pouvoir décider de rendre publique ou non 
cette consultation et ses conclusions; 

 
- elle peut aussi impliquer une tierce personne. Dans un tel cas, cette dernière doit 

être aussitôt informée de la requête dont elle est l'objet et est invitée à apporter sa 
collaboration à l'exercice qui s'amorce. Cette demande d'avis n'ayant pas été 
effectuée publiquement, il n'appartient pas au conseiller en éthique d'en faire état 
publiquement.  

 
On trouvera, par ailleurs, dans le présent rapport un résumé des autres activités d'ordre 
plus général effectuées au cours des douze derniers mois par le conseiller en éthique. 
 
Il importe enfin de noter que, pour différentes raisons sur lesquelles le conseiller n'a pas à 
porter de jugement, aucune des recommandations ou suggestions faites dans les quatre 
rapports annuels précédents, n'a encore eu de suite. Ce qui n'enlève rien, à son avis, à 
leur pertinence. D'où le rappel de celles-ci par la reproduction de certains passages des 
rapports de 2004/2005, 2006, 2007 et 2008. Ainsi que la formulation d'une nouvelle 
recommandation découlant de l'examen du dossier public évoqué ci-après. 
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Dossier public 

 

Une seule démarche auprès du conseiller en éthique a été effectuée publiquement au 
cours de l’année 2008.  Elle provenait des membres de l’opposition au sein du conseil 
municipal et portait sur un « possible conflit d’intérêts » impliquant le maire, Monsieur 
Claude Gladu. 

Ce dossier, abondamment publicisé, portait sur le paiement par la Ville de factures d’une 
entreprise, Broderie Rive-Sud, dans laquelle ce dernier avait, conformément à la loi, 
reconnu avoir des intérêts pécuniaires.  
 
Le véritable point de départ de cette dénonciation remonte à 2006 lors du dépôt d’une 
plainte auprès du ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR) du Québec. 
En février 2008, le ministère faisait savoir que ce dossier était transmis, « pour 
considération », au bureau du Procureur général.  
  
Il aura ensuite fallu attendre jusqu’au 22 août dernier pour connaître les conclusions de cet 
exercice quand on a informé Monsieur Gladu que Québec « n’entend pas intenter de 
procédures » à son endroit.  

Ce n’est qu’après cette date que ce dossier pouvait être examiné dans une perspective 
strictement éthique sans égard à quelque autre dimension que ce soit. Le 1er octobre 
2008, le conseiller en éthique faisait connaître ses conclusions aux trois membres du 
conseil ayant sollicité son avis. 

Le texte de cette réponse précisait que, à la suite d’entrevues avec les intéressés et 
d’analyse des documents pertinents, on devait comprendre que Monsieur Gladu « avait, à 
l’époque, cédé à son fils la gestion des opérations courantes de l’entreprise dans laquelle 
il avait conservé des intérêts financiers, mais dont il se limitait à assumer la présidence. Il  
affirme aussi avoir maintes fois insisté pour que nulle vente ne soit faite à la Ville sans qu’il 
en soit informé afin de pouvoir se conformer à la règle exigeant le dévoilement d’intérêts 
dans une transaction éventuelle.  » 

« Il importe ici de rappeler que ces achats n’ont pas été effectués par la Ville mais par des 
associations ou des organismes sans but lucratif (OSBL) subventionnés via le paiement, 
après coup, d’acquisitions déjà faites. » 
 
En ce qui a trait au paiement de ces achats, « Monsieur Gladu reconnaît n’avoir pas 
toujours scruté à la loupe chacune des factures dont l’acquittement était approuvé en bloc 
a posteriori. Il soutient, par ailleurs, que, du côté de Broderie Rive-Sud, la réception et 
l’encaissement des chèques s’effectuaient selon la procédure habituelle sans que, jamais, 
on n’attire son attention sur l’origine de ces paiements. 
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Rien, sur la base des documents consultés et des explications apportées, ne permet de 
conclure, dans ce cas, à un manquement grave aux règles éthiques de la part de 
Monsieur Gladu. » 

Deux conclusions ressortent de l’examen de ce dossier : une nécessaire insistance sur 
l’importance, « pour les élus de résister à la tentation de l’automatisme dans l’approbation 
des documents soumis à leur attention » et la pertinence d’une révision des procédures 
administratives régissant le paiement des factures par la Ville ainsi que l’approbation de 
ces paiements par les élus. » 

On trouvera plus de précisions sur ce point dans une recommandation qui apparaît en 
conclusion du présent rapport. 
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Consultations privées 

 

Tel que décrit dans un rapport annuel précédent, les consultations privées effectuées par 
les élus ou les cadres visent généralement à déterminer  ce qui paraît le plus conforme à 
l’éthique dans des situations particulières.  

Les questions le plus souvent soulevées visent à dissiper toute confusion sur des points 
comme :  

- l'interférence de relations personnelles dans des rapports professionnels;  

- la primauté du devoir de dénonciation sur celui de solidarité ou inversement; 

- la conciliation difficile entre deux types d’engagement pour la même personne: 
contradictions réelles ou apparentes;  

- la différence entre de simples relations civilisées et des tentatives subtiles 
d’influence indue;  

- l'identification de manœuvres  de lobbyisme plus ou moins formel;  

- le conflit d’intérêts réel ou apparent par rapport à un droit légitime de propriété ou 
d’exercice d’une activité professionnelle;  

- la distinction entre un service normal à des citoyens et une manœuvre électorale;  

- l'utilisation normale ou abusive d’informations privilégiées; 

- les nuances entre avantages indus ou privilèges liés à la fonction.  

Dans tous les cas, ces consultations donnent lieu à des échanges avec la personne 
concernée, à un examen attentif du dossier par le conseiller qui peut parfois demander lui-
même l’avis d’un autre éthicien et, finalement, à la présentation de conclusions écrites 
dont l’intéressé pourra disposer à son gré.  
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Activités d’ordre général 

 

Les activités d’ordre général du conseiller en éthique ont été, en 2008, assez semblables 
à celles décrites dans les rapports annuels précédents. 

Elles se résument, en gros, à des contacts avec des représentants des médias désireux 
de connaître son opinion sur l'une ou l'autre des questions soulevées par l'opposition, sur 
un problème ayant retenu l'attention ou sur un règlement ou une disposition adoptée par le 
conseil de la ville. 

Or, comme l'indique clairement son mandat, ce dernier « n'est pas un critique ni un 
commentateur politique » et « il n'a pas à se prononcer en tant que consultant (…) sur des 
mesures d'ordre administratif ou des décisions politiques.»  

Il convient de souligner qu'il a plusieurs fois collaboré volontiers avec les médias lorsque 
les questions se limitaient à une demande de précision ou à la recherche d'une 
d'information théorique sur un sujet d'ordre éthique.  

L'intervention du conseiller en éthique a aussi été sollicitée, à quelques reprises, par des 
citoyens ayant tendance à confondre son rôle avec celui d'un ombudsman. Là encore, ce 
dernier n'a pu qu'expliquer la nature et les limites de son rôle en tentant, dans la mesure 
du possible, de réorienter l'interlocuteur vers une personne responsable dans le service 
concerné. 

Le conseiller a également contribué à donner une certaine visibilité au nom de la Ville de 
Longueuil dans plusieurs autres instances ou organisations préoccupées par des 
questions liées à l’éthique.  

On pense en particulier à l’Association des praticiens en éthique du Canada (APEC) qui 
organise des colloques, conférences, congrès ou séances d’information, et dont le site 
Internet (www.epac-apec.ca) illustre bien la diversité de son membership et son vaste 
rayonnement.  

Des liens auront aussi été créés ou entretenus avec des chercheurs ou des étudiants  
attachés à la Charte d’éthique appliquée de l’Université de Sherbrooke et à l’École 
nationale d’administration publique ainsi qu’avec des fonctionnaires fédéraux ou 
québécois et des membres du bureau du Commissaire au lobbyisme du Québec. 
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Recommandations 

 
Le dossier public, évoqué précédemment, fait référence à la question du paiement par la 
Ville de factures émanant d’une entreprise avec laquelle un élu ou un cadre entretient un 
lien susceptible de le placer en conflit ou même, seulement, en apparence de conflit 
d’intérêts. 
 
Au terme de l’examen de ce dossier, on peut s’étonner qu’avec toutes les ressources 
offertes par la technologie informatique, on n’ait pas prévu de mécanismes d’alerte visant 
à attirer automatiquement l’attention des fonctionnaires et des élus sur des situations de 
ce genre. 
 
En effet, plutôt que de laisser à chacun le soin d’examiner en détail toute une masse de 
documents, il serait beaucoup plus efficace de mettre au point un programme de 
recoupement automatique de certaines données. 
 
Il est donc recommandé à l’administration de mettre en place un système de 
vérification automatique de tout lien éventuel entre élus ou cadres et fournisseurs 
de biens ou services au moment d’une transaction commerciale, paiement de 
factures, attribution de contrat ou de subvention par la Ville. 
 
Il apparaît, par ailleurs, que plusieurs des recommandations déjà faites dans les rapports 
annuels antérieurs (2004/05, 2006 et 2007) demeurent pertinentes et devraient retenir 
l’attention.   
 
On pense plus particulièrement à : 
 

- la création d’un poste de Protecteur du citoyen ;  
 
 

- l’adoption et la diffusion d’une déclaration solennelle d’Engagements en matière 
d’éthique pouvant tenir lieu de ce qui est plus généralement décrit comme « un 
code d’éthique ».  
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ANNEXE 1 

 

Bulletin : À propos de l’éthique…



 




